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 Fiche savoir 

 
 

 

Quelles sont les exemptions fiscales d’un OSBL ? 

 

Introduction 

Les organisations sans but lucratif (OSBL) peuvent e tre exempte es d’impo t et de taxes dans certaines circonstances, 

dans d’autres cas, cela est impossible. La pre sente fiche, fait le point sur les statuts fiscaux possibles des OSBL et donne 
des indications pour obtenir ces diffe rents statuts aupre s de l’Agence du revenu du Canada et Revenu Que bec. 

 

Le statut et exemptions possibles 

Les OSBL sont exempte s de l’impo t sur le revenu au Canada et au Que bec. Dans certain cas, ils peuvent e tre exempte s 

de taxes foncie res et d’affaires municipales. 

Par ailleurs, le fait d'e tre constitue  en corporation a  but non lucratif n'est pas suffisant pour e tre reconnu a  titre 
d'organisme de bienfaisance enregistre  aux termes des lois de l’impo t et de de livrer des reçus officiels pour les dons 

qu'elle reçoit. 

Quatre lois servent a  de finir le statut fiscal d’un OSBL : 

1. La Loi de l’impo t sur le revenu du Canada;  
2. La Loi sur les impo ts du Que bec; 
3. La Loi sur la fiscalite  municipale; 
4. La Loi concernant les droits sur les divertissements. 

 

En ge ne ral les lois canadiennes et que be coises sont en harmonie en ce qui concerne les OSBL.  

 

Quel OSBL devient organisme de bienfaisance ? 

La Loi de l’impo t sur le revenu du Canada pre voit que l’Agence du revenu du Canada peut reconnaî tre comme 

organisme de bienfaisance les organismes qui œuvrent exclusivement dans un ou plusieurs des domaines suivants : 

1. Fins de soulagement de la pauvrete  ; 
2. Fins de l'avancement de l’e ducation ; 
3. Fins de l'avancement de la religion ; 
4. Autres fins profitant a  la collectivite  que la Loi reconnaî t comme des fins de bienfaisance. 

 

On de termine si un organisme qui fait une demande d'enregistrement rele ve de la bienfaisance uniquement s'il remplit 

deux exigences fondamentales issues de la « common law».  
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 1. Ses fins doivent relever exclusivement et le galement de la bienfaisance ; 

 2. Elle doit e tre e tablie pour confe rer un be ne fice tangible au public dans son ensemble ou a  une composante 

suffisante du public. 

➢ Ces organismes de bienfaisance doivent se soumettre a  une kyrielle de contro les et produire plusieurs 
registres de leurs activite s et des dons reçus. 

 

Quelles sont les exemptions municipales possibles et à quelles conditions? 

La Commission municipale du Que bec peut accorder une exemption de taxes foncie res ou de la taxe d'affaires, en 

application du paragraphe 10° de l'article 204, du septie me aline a de l'article 208 ou du paragraphe 5° de l'article 236 
de la Loi sur la fiscalite  municipale. Entre autres, sont admissibles les OSBL qui dans un but non lucratif, exercent une 

ou plusieurs des activite s admissibles de façon que cet exercice constitue l'utilisation principale de l'immeuble. Sont 

admissibles : 

1.  La cre ation, l'exposition ou la pre sentation d'une œuvre dans le domaine de l'art, pourvu, dans le cas de 
l'exposition ou de la pre sentation, que la possibilite  d'y assister soit offerte, sans conditions 
pre fe rentielles, au public ; 

2. Toute activite  d'ordre informatif ou pe dagogique destine e a  des personnes qui, a  titre de loisir, veulent 
ame liorer leurs connaissances ou habilete s dans l'un ou l'autre des domaines de l'art, de l'histoire, de la 
science et du sport ou dans tout autre domaine propre aux loisirs, pourvu que la possibilite  de profiter de 
l'activite  soit offerte, sans conditions pre fe rentielles, au public. 

 

 

 

Conseils aux gestionnaires 

Il peut e tre utile de consulter votre ve rificateur ou un fiscaliste pour s’assurer de profiter au mieux des privile ges 

fiscaux que confe rent votre statut et vos activite s. Par ailleurs, il faut savoir que les activite s commerciales que vous 

exercez pour cueillir des fonds servant a  votre organisme sont imposables selon toutes les re gles en vigueur. 

Il faut aussi savoir que les sites Web de l’Agence du revenu du Canada et de Revenu Que bec fournissent toutes les 
informations et les formulaires ne cessaires pour l’obtention des statuts recherche s. 
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